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La vie d’un Maire est faite de moments
de doute, d’espoir, de découragement
mais aussi parfois de bonheur…

Un grand moment de bonheur, le 18
novembre devant le ministère de la culture,
avec  l’obtention pour Moissac du prestigieux
label national « Ville d’Art et d’Histoire »,
reconnaissance qui devrait accroître de
manière appréciable la fréquentation
touristique mais aussi permettre aux
Moissagais d'être fiers de leur cité. 
Ce label s’ajoute à Moissac, patrimoine

mondial de l’UNESCO avec l’abbaye dans le cadre des Chemins de
Saint-Jacques de Compostelle,
à Moissac,  Pôle de rayonnement culturel avec Figeac et Marciac,
à Moissac, Grand site Midi-Pyrénées.
Toutes ces reconnaissances font de Moissac, la ville patrimoniale et
touristique du département.
Il faudrait que les responsables, à tous les niveaux, prennent conscience
des enjeux que cela va entrainer pour la population de notre ville, mais
aussi du département de Tarn-et-Garonne et de la région Midi-Pyrénées
car obtenir un label est une chose, le rendre vivant et améliorer la ville
pour la rendre plus agréable et plus accueillante en sont une autre et
cela exigera des soutiens extérieurs. 
De nombreux travaux sont prévus notamment autour du périmètre abbatial
(réaménagement du Patus devant le musée, l’extension de l’aile Saint-
Julien à l’office de tourisme…) mais est aussi à l’étude un projet de port
de plaisance sur le Tarn. L’aile Saint-Julien a fait l’objet d’un montage
financier intéressant (sur 1,15 millions d’euros, l’Europe participe à
hauteur de 50 %, le Conseil Régional 15%, le Conseil Général 15% et la
commune 20%) et il faut espérer qu’il en sera de même pour le Patus. 
Nous tiendrons informée la population des aides que nous obtiendrons
pour mener à bien ces projets. J’ai demandé aux deux conseillers généraux
Guy-Michel Empociello et Pierre Guillamat, qui ont voté la rénovation du
bâtiment du conseil général pour 17 millions, de faire en sorte que notre
projet sur le patus (1.5 millions d’ €) soit soutenu de façon honorable. 
Dans un tout autre domaine, la maison de l’emploi et de la solidarité va
voir le jour en 2012. Elle hébergera nombre d’associations caritatives
(Croix Rouge, Secours Populaire, Secours Catholique…) car, à Moissac
comme ailleurs, la précarité s’est accrue de façon inquiétante et les
associations, qui font un travail admirable, méritent d’être soutenues. 
Cette maison proposera aussi, notamment avec l’association MAJ (Moissac
Animations Jeunes) un espace plus axé sur l’accompagnement vers
l’emploi et la participation et l’intégration à la vie sociale, culturelle et
sportive de Moissac. 
Enfin, la mise en place d’une nouvelle OPAH (Opération Programmée
d’Amélioration de l’Habitat) pour un budget de un million sur 5 ans,
devrait permettre d’améliorer le confort des logements des propriétaires
mais aussi des locataires, principalement pour les ménages aux ressources
modestes.

La nouvelle année sera donc marquée par la concrétisation de projets
décisifs pour le développement économique et social de notre ville.

Je souhaite à chacune et chacun d’entre vous de bonnes fêtes de fin
d’année et une bonne année 2012.

Jean-Paul NUNZI
Maire de Moissac
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Cross du collège
Le grand cross annuel du collège François Mitterrand a été organisé
pour les élèves, de la 6ème à la 3ème, soit environ 550 participants.
Il a pour objectif de faire courir le plus grand nombre autour des
valeurs fortes telles que la mixité, la cohésion, le respect des règles
et l’environnement. En photo, les grands gagnants présents sur le
podium. Le 9 novembre, stade du sarlac

Le clocher de l’abbatiale en travaux. 
Les aléas du temps et la tempête de 2009 ont impacté le clocher
de l’abbatiale, qui avait besoin de subir quelques restaurations. Après
la restauration des tuiles plates du beffroi en 2010, l’échafaudage
dressé à plus de 20 mètres de hauteur sert aujourd’hui à restaurer
la partie basse du clocher et son assise carrée en bois. Les travaux
devraient s’achever à la fin de l’année.
Novembre, parvis de l’abbatiale

Téléthon
Les associations ont  été très mobilisées lors de ce grand week-end en faveur de la cause des  maladies  rares
et orphelines. Les jeunes de l'association MOIJEM ont servi près de 430  repas lors de la grande soirée
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Grand rassemblement devant l’hôpital
Personnel de l’hôpital et habitants de Moissac se sont retrouvés
devant le centre hospitalier intercommunal pour réclamer son
maintien et la préservation de la qualité des soins.
Le 22 novembre

Restos du Cœur 
Les bénévoles sur le pont pour la campagne 2011/2012 dans les
locaux de l’espace Confluences. Novembre

Illuminations de Noel

Tournoi de balle ovale
Issus des écoles Louis Gardes, Pierre Chabrié et du Sarlac, 18 équipes
composées de près de 150 élèves du CE2 et du CM1 ont participé
au cycle sportif de balle ovale. Les grands gagnants de ce tournoi
sont les équipes 1 et 2 du CE2 de l’école Chabrié, qui ont terminé
ex aequo et la n°8 des CM1 de Chabrié.
2 décembre, stade du Sarlac

Stade de Cadossang : un nouveau préau a été installé
pour accueillir les enfants. Novembre

du Téléthon, organisée à la salle Confluences.
Du 2 au 4 décembre
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Exposition philatélique sur la Grande Guerre
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Commémoration du 11 novembre

La première guerre mondiale
fut la première guerre

totale, des documents tels
que des cartes postales ou des
timbres relatent la guerre sur

terre, sur mer et dans les airs.
L’artillerie des belligérants,
les dégâts occasionnés par
la ruée allemande en 1914,
les conditions de vie dans les

tranchées, la bataille de
Verdun,  les premiers avions
de chasse, les prisonniers,
l’entrée en guerre des Amé-
ricains en 1917, l’apparition
des chars d’assaut sont autant
de sujets abordés dans cette
exposition. Une place impor-
tante est donnée aux cimetières
et aux monuments aux morts.
En cette période de commé-
moration, il est important de
rappeler que cette guerre fut
d’abord une grande boucherie
qui a causé la mort de 9 mil-
lions de personnes et laissé
8 millions d’invalides.
Au début du XXème siècle, la
philatélie est peu développée.
Le timbre-poste sert essen-
tiellement à la correspondance ;
la fabrication intensive de
vignettes commémoratives
par La Poste n’existe pas encore.
Sur les courriers courants, le
public à l’époque utilise le

timbre rouge à 10 centimes
avec la Semeuse semant à
contre- vent. Pour compléter
ces documents, une vitrine
présente des objets fabriqués
par les Poilus à partir de
douilles de balles et de culots
d’obus.
Les élèves de 3ème du collège
Jeanne d’Arc ont participé à
cette exposition avec des textes
exprimant leurs sentiments
face à cette guerre.  
L’union philatélique moissa-
gaise est une association très
active et participe à nombre
d’évènements sur la ville.
La philatélie permet une
approche variée et riche sur
une multitude de sujets en
intéressant toutes les géné-
rations.

Du 8 au 13 novembre, l’Union philatélique moissagaise a organisé une exposition sur les Poilus
et la Grande Guerre destinée aux jeunes générations.

Hommage rendu à Thibault Miloche
le 11 novembre

Sous-officier infirmier, il
avait servi à Djibouti, au

Liban, en Côte d'Ivoire, et enfin
en Afghanistan. Il était connu
et apprécié pour son courage
et sa générosité. Ce vendredi
11 novembre, ses amis se
sont succédés pour saluer la
mémoire de celui qui avait
choisi de s'installer à Moissac
avec sa famille.

Après le traditionel dépôt de
gerbes, l'épouse de Thibault
Miloche, ses enfants et leurs
camarades de classe ont
laissé quelques fleurs devant
la toute nouvelle inscription
sur le monument aux morts :
"Théâtre d'opérations exté-
rieures, Afghanistan Miloche
Thibault". Une page Facebook
a été ouverte pour lui rendre
hommage :

La cérémonie de commémoration du 11 novembre 2011
revêtait un caractère tout particulier, puisqu'un
hommage était rendu à Thibault Miloche,
disparu en Afghanistan le 15 octobre 2010. 

http://fr-fr.facebook.com/pages/Hommage-à-Thibault-
Miloche/110876305643319
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Journées
régionales
des métiers d’art
30, 31 mars et 1er avril

A l'occasion de la prochaine
édition des Journées Euro-
péennes des Métiers d'Art
les 30, 31 mars et 1er avril
prochain, la Chambre de
Métiers et de l'Artisanat a
choisi Moissac pour ses ren-
contres régionales. Plus d’une
centaine d’artisans présen-
teront leur art et leur savoir
faire dans divers lieux tels que
la bibliothèque municipale,
le musée, le cloître ou la
chapelle du séminaire.
En même temps se dérou-
lera la Fête des Arts au Hall
de Paris et sur la place des
Récollets. Comme tous les
ans, les artisans de la Rue
des Arts feront du centre
ville un espace dédié à la fête
et à la création.

Fêtes
de Pentecôte
26, 27 et 28 mai

3 jours de festivité sur la pro-
menade de l’Uvarium : grande
fête foraine, hommage aux
marins de Moissac sur le
Tarn, plantation du Mai, bal
en soirée, élection tradition-
nelle de la Rosière, aubade
des Bandas…

16ème Festival 
de la Voix
Du 28 juin au 1er juillet

Tous les ans, les artistes du
festival de la Voix laissent une
empreinte inoubliable dans
les souvenirs des festivaliers.
Les voix résonnent aux détours
d’un jardin, d’une rue, d’une
place, créant toujours de
nouvelles surprises durant
ces 4 jours... Tête d’affiche
du festival 2012 et invité
d’honneur du cloître : Michel
Jonasz en Trio, ce swingueur
invétéré sera accompagné par
Guillaume Poncelet aux cla-
viers et Stephan Edouard aux
percussions. Le programme
complet sera annoncé en janvier.

Décasports
8 septembre

C’est la fête des associations
sportives, chacun peut ren-
contrer les responsables et
les animateurs et s’essayer
avant de s’engager…

Fête du 
Chasselas
15 et 16 septembre

Tous les 2 ans, en alternance
avec la Fête des Fruits, orga-
nisée en partenariat avec le
Syndicat de Défense du
Chasselas, cette manifestation
est vouée au Chasselas qui a
fait la renommée de Moissac
et offre l’occasion de découvrir
et de déguster des produits
venus de toutes les régions
de France, de participer à des
animations, dans la lumière
de fin d’été des allées de
l’Uvarium, en bordure de Tarn. 

Organum
fêtera ses 30 ans
Cet ensemble de musique
ancienne connu dans le monde
entier a été créé et est dirigé
par Marcel Pérès, il est en
résidence permanente à Moissac
depuis 10 ans. Plusieurs temps
forts sont prévus :
Diagonales de printemps
du 13 au 15 avril
Diagonales d’été
du 2 au 25 juillet
Diagonales d’automne
du 29 octobre au 4 novembre

Moissac mag - Hiver 2012 7

Les grands
rendez-vous
de 2012

Projets 2012
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Evénement annuel et uni-
que sur le bassin d’emploi

de Castelsarrasin-Moissac,
les Rencontres Emploi
Formation Insertion - REFI -
sont une occasion excep-
tionnelle pour les jeunes et les
demandeurs d’emploi d’en-
trer en contact directement
avec les professionnels de
l’orientation, de la formation,
de l’emploi et de l’insertion.
L’orientation et l’insertion
professionnelle des jeunes et
des demandeurs d’emploi
ont toujours été au cœur des
priorités des collectivités
locales.

A qui s’adresse le REFI ?
Organisée à l’attention des
jeunes scolarisés comme
des demandeurs d’emploi,
cette manifestation doit
permettre à chacun de ren-
contrer des entreprises et
des professionnels et de
s’informer sur les métiers qui
recrutent (à court et long
terme), sur les différentes
filières professionnelles et
sur les formations qui leur
sont accessibles.

Les acteurs du bassin
d’emploi Castelsarrasin-
Moissac, du département
de la région seront présentés.
Les scolaires de 4ème et de
3ème des collèges, les élèves
de lycées et les étudiants
en recherche d’information
ou de réorientation pourront
trouver des réponses : toute
la palette des offres de for-

mation en Tarn-et-Garonne
sera proposée. La journée
du mercredi sera d’ailleurs
consacrée aux lycéens. 

L’accent sera mis sur les
métiers en déficit de main
d’œuvre. Pôle Emploi, la
Mission Locale, le Centre
d’Information et d’Orientation,
le GRETA, la Chambre des
Métiers et de l'Artisanat, la
Chambre de Commerce et
d'Industrie seront entre autres
présents pour accueillir et
conseiller les demandeurs
d’emploi. Il sera enfin possi-
ble de consulter des offres
d'emplois...

Des démonstrations de
professionnels, des témoi-
gnages vidéo relatant les
parcours de jeunes issus du
territoire et des tables rondes
animeront ces 3 journées :
parcours d'apprentissage,
contrats de professionali-
sation, métiers d'aides aux
personnes, les métiers d'art...

REFI 2012
9ème Rencontre Emploi Formation Insertion 

Plus de 120 exposants et professionnels 
Mardi 7, Mercredi 8 et Jeudi 9 février - Salle Confluences à Moissac

Entrée gratuite pour tous.

Contact :
Président Gérard Choukoud - 06 61 86 10 80 - g.choukoud@moissac.fr

Correspondante à la mairie de Moissac - Pascale Pougnand          
05 63 04 63 77 - p.pougnand@moissac.fr 

www.refi82.fr

9ème Rencontres Emploi 
Formation Insertion
Vous recherchez un emploi, une formation, un métier, vous voulez une aide
à l'orientation ?

REFI
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C’est une démarche bien particulière que de réguler l’évolution urbaine d’une ville comme Moissac.
Au fil des siècles, la ville s’est étendue, a gagné sur les prairies, les jardins et les zones humides, des édifices
en ont remplacé d’autres profitant de leurs fondations ou plaquant de nouvelles façades sur d’anciennes
structures architecturales. Le charme de Moissac tient aussi à ce patchwork constitué années après années,
et s’y promener est un véritable voyage dans le temps pour qui regarde et veut comprendre cette ville.
Chaque médaille à son revers, et Moissac n’échappe pas au délabrement des façades, à la précarisation
des logements dont les propriétaires n’ont pas pu ou pas su suivre l’évolution des besoins en matière d’habitat.
Aujourd’hui l’équipe municipale se lance dans une vaste Opération Programmée d’Amélioration de l’Habitat
(OPAH), pour que Moissac regarde vers l’avenir.
Et comme une ville existe d’abord par ses habitants, nous vous proposons un coup d’œil sur les lotissements
en construction ou en projet.

Urbanisme

Coup d’œil sur les lotissements en cours, encore libre de
construction chemin de Moissac à Sainte-Livrade, en
construction chemin de Caillerat ou en finition côte des
Lièvres… 

L’urbanisme à Moissac :
penser la ville

On construit à Moissac…
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Urbanisme

1) qu'est ce que l'OPAH ?

C'est un dispositif qui per-
met d'améliorer la qualité
de l'habitat, en soutenant
financièrement sa rénova-
tion, ce qui correspond aux
attentes de notre ville dans
laquelle le bâti ancien est
une richesse patrimoniale
qu'il faut valoriser.  

2) Quels sont les actions de
l'OPAH sur Moissac ?

Le premier axe de l'OPAH
est social :

C'est le coeur de l'OPAH,
largement financée par la
commune, l'Etat (ANAH), le
Conseil Régional et le Conseil
Général, ainsi que par un
organisme de crédit SACICAP
PROCIVIS.
C'est une politique d'incitation
à la rénovation des  logements
dégradés.

Des aides financières seront
ainsi attribuées aux proprié-
taires modestes qui réhabi-
litent le logement qu'ils
occupent lorsqu'il est très
dégradé ou en précarité
énergétique.

L'amélioration de la qualité de
l'offre locative est primor-
diale sur notre centre ville.
les propriétaires bailleurs
pourront obtenir des aides
financières à la rénovation
de logements dégradés, en
contre partie ils s'engageront
à conventionner les loyers
avec l'Etat.

Le deuxième axe est
l'amélioration de la qualité
de vie des citoyens dans le
centre ville

C'est un choix  de la muni-
cipalité, affirmé lors de sa
campagne électorale de
2008. Cette initiative politique
sera financée exclusivement
par la ville.
Les monuments de la ville ne
sont pas les seuls à en faire
sa richesse patrimoniale,
l'habitat ancien participe à
sa renommée. L'OPAH doit
permettre de redynamiser
le marché immobilier  dans
l'ancien et revaloriser la
qualité des façades de nos
rues.

- La redynamisation du
marché immobilier
Beaucoup de logements sont

inoccupés dans le centre ville.
Afin d'inciter les propriétaires
à louer leur immeuble vacant,
la commune propose une
prime pour la remise du
logement sur le marché
locatif.
Pour inciter l'installation de
jeunes ménages qui sou-
haiteraient devenir proprié-
taires d'un logement existant,
la commune propose une
prime pour l'accession à la
propriété

- Une opération façade
La qualité d'une rue parti-
cipe au cadre de vie de tous
les citoyens. En finançant
les rénovations de façade

Opération Programmée 
d’Amélioration de l’Habitat

Pendant les 5 années que
durera l’OPAH, la part
annuelle des financeurs
sera :
� Ville de Moissac :
150 000 €
� Agence Nationale de
l’Habitat (Etat) :
300 000 €
� Conseil régional :
30 000 €
� Conseil général :
13 000 €
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de rues identifiées comme
la rue Guillerand, la rue
Gambetta ou la rue du
Pont, la commune met en
valeur ses entrées de ville.

3- En savoir plus sur l'OPAH

Si vous souhaitez savoir à
quelles aides vous pouvez
prétendre, le bureau d'étude

URBANIS chargé d'animer
ce dispositif répondra à
vos questions (Tél. : 05 62
21 46 66).
Vous pouvez également
vous renseigner auprès du
service urbanisme de la
ville de Moissac.

Réunion publique d’information sur l’OPAH
Mardi 7 février 2012 à 19 heures

Hall de Paris

De 2009 à 2011, 194
logements ont été

visités par le Centre
communal d’action
sociale (CCAS). 

� 22 ont été déclarés
insalubres. Ce sont des
logements très dégradés,
avec pour certains une
interdiction d’habiter.
Ils relèvent de la compé-
tence de l’état.
� 35 logements sont dits
indécents. Les dégrada-
tions moins lourdes ont
déjà fait l’objet d’une
intervention de la com-
mune (police municipale
et service logement), avec
parfois l’appui d’autres

partenaires (CAF, Etat…) 
� 53 logements sont en
cours de traitement et
suivis par les services
de la commune.

Les autres logements ne
semblent pas présenter
de dégradations signifi-
catives.

Ces chiffres montrent
clairement que la com-
mune s’est engagée
hardiment dans une
démarche de revalorisa-
tion de l’habitat. L’OPAH
va permettre de donner
de l’ampleur à cette
politique communale.

Logement indigne
Deux ans d’actions

Renseignements et
instruction des dossiers :
Bureau d’études
URBANIS
05 62 21 46 66
Du lundi au vendredi
de 9h à 18h

Service urbanisme
Mairie de Moissac
05 63 04 63 63
urbanisme@moissac.fr

Permanences à la mairie 
sur rendez-vous
uniquement,
tous les mercredis
contact : 05 62 21 46 66
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Atravers une program-
mation éclectique,

MAJ va faire découvrir
plusieurs salles de la
région. La plus belle part
est bien sûr donnée au
Hall de Paris à Moissac,
mais des déplacements
à Odyssud à Toulouse
sont prévus. Depuis octo-
bre, les participants à

ce projet ont pu assister
aux concerts de Bratsch,
Stromae (au Bikini) et
Mickey [3D].

Pour une participation de
5€ transport compris,
les participants assistent
au spectacle, et peuvent
aussi rencontrer les
artistes, et accompagner

une équipe de Radio d’Oc
pour des interviews. Ils
pourront aussi rencon-
trer programmateurs et
techniciens du festival
Tarnetgarock  lors de la
finale à Saint-Nicolas-
de-la-Grave.
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On ne naît pas spectateur,
on le devient...

Jeunesse

Moissac Animation Jeunes, avec cette nouvelle action,
veut faire découvrir le spectacle vivant sous toutes ses
formes, et ainsi aiguiser le sens critique et développer
le plaisir des spectateurs en herbe que nous sommes,
pour beaucoup d’entre nous.

Au Hall de Paris
à Moissac

�Patrick Verbeke en duo 
(blues), le 13 janvier
� Jean-François Zygel
et Antoine Hervé
(classique et jazz)
le 27 janvier
� Gaspard Proust
(humour), le 1er février

� Sapho
(chanson et musiques
du monde), le 9 février
� Le Junior Baller du 
conservatoire de Paris 
(danse), le 9 mars
� Abd Al Malik
(rap, chanson), le 23 mars

A Odyssud
à Toulouse

� Cirque Eloize
(cirque actuel), le 2 mars
� Battle Hip Hop
(hip hop), le 7 avril
� Asphalte
(hip hop), le 4 mai

Renseignements
et inscriptions :
MAJ - 23 faubourg Saint-
Blanche à Moissac
05 63 04 66 23

Scoop !
En 2013, la finale de Tarnetgarock aura lieu à Moissac.
A celles et ceux qui en doutaient encore, il faudra répéter que Moissac

est une ville qui bouge !

Les prochains rendez-vous :
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Avec ses 4 chirurgiens et son
équipe soignante, le service

de chirurgie de l’hôpital de
Castelsarrasin-Moissac est le
pilier autour duquel tourne ses
autres activités. Le 20 décembre
tous les habitants de notre bassin
de vie seront conviés à venir mieux
comprendre son fonctionnement.
De 14 à 18 heures, Portes ouvertes
à l’hôpital, bd Camille Delthil.

La direction, le personnel médical
et soignant, les membres du conseil
de surveillance vous accueilleront
pour vous présenter : 

� Le service des urgences ouvert
24h / 24
� Les chirurgiens, les infirmières
et l’ensemble du personnel soignant
travaillant au sein du bloc opératoire
� Les spécialités orthopédique et
viscérale du service de chirurgie
� Les consultations externes
proposées : ORL, pédiatrie, gyné-
cologie, neurologie, cardiologie…
� Le laboratoire qui sera ouvert
en janvier pour tous les examens
biologiques
A 18h30, au Hall de Paris, réunion
publique
Table ronde sur le thème « activité
chirurgicale, présentation et dis-

cussion » avec :
� Jean-Paul NUNZI, président du
conseil de surveillance
� Gérard GRIMAL, directeur
� docteur Emmanuelle RETAULT,
présidente de la commission médicale 
� docteur Fabienne LAFFARGUE,
vice-présidente de la commission
médicale
� docteur Pierre MARDEGAN,
responsable des urgences de
Tarn-et-Garonne
� docteur Marc BERSOU, respon-
sable du service des urgences de
Moissac
� Béatrice BESIERS, cadre infirmier
du bloc opératoire
� Serge DEVAUX, responsable du
personnel soignant

Renseignements :
administration@ch-cm.fr

Au cours de ce momet de
convivialité, il présentera le

nouveau site internet qui veut
être la première étape d’une nou-
velle image pour Moissac. Mis en
ligne au début de l’automne, vous
avez pu découvrir le design de ce
site entièrement modifié dans
son contenu et son graphisme.

Des services en ligne 
Le site offre désormais la possibilité
de partager l’ensemble des articles
et d’y réagir. Vous pourrez effectuer
toutes vos démarches adminis-
tratives, consulter l'agenda des
manifestations, demander un rendez-
vous avec un membre du conseil
municipal et dès janvier voir des
vidéos sur les quartiers de la ville…

Vous êtes âgé de plus de 23 ans
et inscrit sur la liste électorale

de Moissac. Dès le 1er janvier 2012,
vous pourrez être appelé à juger
des délits graves d’atteinte aux
personnes et à rendre des déci-
sions de libération conditionnelle
au tribunal correctionnel de
Montauban. Dans ce cas, vous
devrez siéger aux cotés de
magistrats professionnels pour
une durée maximum de 10 jours
dans l’année.
Vous  pouvez dès à présent être
destinataire d’un courrier vous
informant que vous avez été dési-
gné citoyen assesseur.

Pour plus d’information : 
www.justice.gouv.fr/citoyen-
assesseur/

Pour voter en 2012, les deman-
des d’inscription sur les listes

électorales se font au service
Etat-civil jusqu’au 31 décembre.
Les électeurs ayant changé de
domicile à l’intérieur de la com-
mune sont invités à indiquer leur
nouvelle adresse avant le 31
décembre afin d’effectuer la mise
à jour de la liste électorale.

Contact : Service Etat-Civil
05 63 04 63 63
Horaires d'ouverture : 

du lundi au vendredi :
8h30 à 12h - 13h30 à 17h30 
samedi : 8h30 à 12h - 14h à 16h

Le recensement d’une partie
des habitants de Moissac

continue. Merci de bien vouloir
réserver le meilleur accueil aux
agents recenseurs qui se présen-
teront à votre domicile. Répondre
au recensement est à la fois un acte
civique et une obligation légale.
Toutes les réponses communi-
quées sont confidentielles et ne
feront en aucun cas, l’objet d’un
contrôle administratif et fiscal.

Les écoles publiques de Moissac
accueillent les enfants dès 2

ans, nés au cours de l’année 2010.
La pré-inscription des enfants
âgés de 2 ans est désormais
ouverte pour la rentrée 2012/2013 :
présentez-vous au bureau des affai-
res scolaires avant le 10 janvier
2012. 

Contact :
Service des Affaires scolaires
Tél : 05 63 03 63 69
Horaires d’ouverture :
tous les jours de 8h30 à 12h
Les lundis, mardis et jeudis :
de 14h à 17h30.

Mardi 20 décembre journée portes ouvertes :
l’hôpital a besoin de vous ! Venez nombreux !

Citoyens
assesseurs

Inscription sur les listes électorales 

Recensement 
2012 

Rentrée scolaire
de septembre
2012

Le 14 janvier au Hall de Paris, Jean-Paul
Nunzi présentera ses vœux aux Moissagais

Brèves

Présentation du site
et vœux du maire

le samedi 14 janvier
11h, Hall de Paris
entrée gratuite,

ouvert à tous

à découvrir : www.moissac.fr
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La crue historique de 1930 reste
dans toutes les mémoires,

mais ce sinistre sans précédent
reste très rare et des aména-
gements modernes protègent
la ville beaucoup mieux qu’au
début du XXème siècle.

Un Plan de Prévention des
Risques d’Inondation (PPRI)
du Tarn a été approuvé par un
arrêté préfectoral en date du
22 décembre 1999. 

Le PPRI s'impose à l'urbanisa-
tion du territoire communal en
délimitant de manière précise
les zones les plus concernées.

La ville de Moissac dispose
aussi d’un Plan Communal de
Sauvegarde (PCS), obligatoire
après l’approbation d’un PPRI.
Le PCS est un outil d’aide à la
décision. Il sert à évaluer le
risque, à organiser la gestion
de crise (secours, protection,

évacuation, hébergement,…)
et à mieux préparer les élus et
les services municipaux à
prendre les bonnes décisions.

La consultation des prévisions
de hauteurs de crues peut se
faire sur les panneaux situés au
Pont Napoléon vers la ville, au
Pont Napoléon vers St Benoit,
au moulin de Moissac, à St
Livrade et à la mairie.

Des sites internet sont égale-
ment à la disposition de tous :
www.vigicrues.ecologie.gouv.fr
et www.hpgaronne.ecologie.
gouv.fr/acrue/index2.htm

Lors d’un risque de crue, les
personnes résidant en zone
inondable peuvent être averties
par les services communaux. 
Pour ce faire, il suffit d’envoyer
les informations suivantes par
courrier ou mail au service
environnement et développe-
ment durable de la mairie :
nom, prénom, adresse, numéros
de téléphone.
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Environnement

Moissac et le risque d’inondation
La proximité du Tarn (et de ses affluents comme le Barthac) et de la Garonne
font de Moissac une ville exposée aux risques d’inondation.

En 2011, 45 km de berges ont
été nettoyés, un chantier de

restauration de la végétation a été
réalisé sur 7 km et des actions
plus ponctuelles de bouturage,
plantation ou enlèvement d’em-
bâcles ont complété ces inter-
ventions. 
L’ensemble de ces travaux est
réalisé par une équipe et les
propriétaires concernés sont
informés des interventions pro-
grammées.
Pour éviter les nuisances dues à la
destruction par le feu des déchets
végétaux, une broyeuse a été
achetée cette année.
Ces actions font l’objet d’une
validation et de subventions de
l’Agence de l’Eau Adour Garonne,
le Conseil général et le Conseil
régional. 

Les zones humides

La protection des zones humides
fait aussi partie des missions du
syndicat mixte.
Une zone humide est caractérisée
par des étendues d’eaux, stagnantes
ou courantes, permanentes ou
temporaires et présentant une
végétation caractéristique se
développant en présence d’eau.
Ces milieux sont indispensables

à la régulation du débit des cours
d’eau en stockant d’importantes
quantités d’eau en période de
pluie, restituées par la suite
progressivement tout au long de
l’année. L’eau transitant ainsi est
naturellement filtrée et épurée
et des espèces végétales et ani-
males spécifiques s’y développent.
Dans l’ensemble, ces espaces ont
fortement régressé, de l’ordre
de 67% en France métropoli-
taine au XXème siècle selon le
ministère chargé de l’environne-
ment, principalement au profit de
zones urbanisées ou de zones

cultivées. C’est pourquoi des
orientations viennent d’être pri-
ses en vue de les préserver.
Le Conseil Général de Tarn-et-
Garonne procède actuellement
à un recensement de ces zones
sur l’ensemble du département. 
L’Agence de l’Eau Adour Garonne
a lancé un appel à projet sur la
préservation de zones humides.
Le Conservatoire Régional des
Espaces Naturels Midi-Pyrénées,
déjà présent sur l’amont du
Lemboulas (communes de
Montpezat-de-Quercy et Saint
Paul de Loubressac), y a répondu

favorablement et participe d’ores
et déjà à la réflexion et à l’amé-
lioration des réserves d’eau de
notre bassin de vie.

Pour tout renseignement :

Syndicat Mixte du Bassin
du Lemboulas
1, passage de la Poste
82220 VAZERAC

Secrétariat :
05.63.67.61.78
siah.bassin.du.lemboulas
@wanadoo.fr
Technicien de rivière :
06.79.67.77.28
jerome.scudier.quercycaussadais
@orange.fr
Fax : 05.63.67.63.84

Le Lemboulas : une rivière entretenue
Le Syndicat Mixte du Bassin du Lemboulas est une structure intercommunale spécialisée dans la gestion
du Lemboulas et de ses affluents principaux.
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Depuis août 2010 la
déchetterie de Moissac est
devenue une déchetterie-
recyclerie. C’est l’association
Emmaüs, partenaire de la
communauté de communes
qui accueille les usagers
et gère le site.

Le réemploi des objets permet
de répondre à un objectif

environnemental de réduction
des déchets et de préservation
des matières premières.
Le réemploi permet à Emmaüs
de participer au fonctionnement
de sa communauté grâce au
bénéfice des ventes réalisées
dans ses magasins. Il permet
aussi la vente à moindre coût
de vêtements ou d’équipements
de la maison ; il répond donc à
la fois aux exigences économiques,
sociales et environnementales
du développement durable.
Tout en aidant une association
fortement impliquée dans l’accom-
pagnement des plus pauvres, la
collectivité réduit le volume de
déchets encombrants qu’elle
doit traiter et réalise ainsi d’im-
portantes économies.
Le partenariat avec Emmaüs
ne s’arrête pas à la déchetterie-
recyclerie, Emmaüs réalise
également pour la communauté
de communes une collecte des
encombrants (hors d’usage ou
réutilisables) à domicile sur
rendez-vous. Il suffit d’appeler
au 05 63 31 51 45.

En centre ville, les sacs noirs
d’ordures ménagères sont

collectés le lundi et le vendredi
et les sacs jaunes de déchets
recyclables sont collectés le
mercredi. Les sacs sont à dépo-
ser devant votre habitation le
jour de leur collecte.

En zone rurale des bacs de
regroupements collectifs sont
accessibles en permanence. 
Les sacs sont à déposer dans
les bacs et non à coté.
Afin de préserver la propreté de
notre commune, il est demandé
de respecter ces consignes de
collecte.

La police municipale a le pouvoir
de verbaliser les manquements
à ces quelques règles de respect
du cadre de vie collectif.

Dans le cadre de la politique
de réduction des déchets,

la Communauté de communes
Castelsarrasin-Moissac fournit
aux particuliers qui le deman-
dent un composteur individuel
d’une capacité de 360 litres
contre une participation modi-
que de 15 €.
Les déchets de jardin et de
cuisine représentent 32% de
notre poubelle.

En faisant du compost, on peut
réduire ses déchets de 40 kg par
an et par personne. Les foyers
disposant d’un jardin peuvent
s’adresser au service environ-
nement de la Communauté de
communes au 05 63 32 78 16.
dechetteries@cc-castelsarra-
sin-moissac.fr

Il s’agit notamment des pein-
tures, solvants, colles, vernis,

produits phytosanitaires, huiles
de vidanges, huiles de friture…
Afin de préserver le bon fonc-
tionnement de notre dispositif

de collecte et traitement des eaux
usées et notre environnement :
il ne faut pas les déverser dans
l'évier, les WC ou dans la nature…
La déchèterie les reçoit gra-
tuitement s’ils sont déposés

par des particuliers. (Savez-vous
que l'huile de vidange d'une
voiture peut polluer l'eau
nécessaire à 50 personnes
pendant 1 an ?)

En Tarn et Garonne, nous
consommons chaque année

12 000 tonnes d’emballages en
verre. Malheureusement, tous
ces emballages ne sont pas
recyclés. Seule 1 bouteille sur
2 est recyclée. Près de 7 mil-
lions de bouteilles sont encore
incinérées ou enfouies avec
les ordures ménagères.
Compte tenu de l’intérêt éco-
nomique et écologique de cette
collecte, il est important de tous
nous mobiliser pour développer
le recyclage du verre.

Traitement des déchets
Jours de collecte des ordures ménagères Déchetterie

recyclerie
Saint Pierre

Composteurs de déchets organiques

Les déchets dangereux

Odyssée du verre
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Solidarité

Le Conseil municipal a
entériné ce projet, le per-

mis de construire a été accordé
et le financement est établi.
Les travaux débuteront en
mars 2012 pour se terminer
au printemps 2013.
Le coût de l’opération s’élève
à 1 285 000 €, et elle est
largement subventionnée
puisque le Conseil général
et le Conseil régional appor-

tent chacun 244 000 €, et
l’Etat 255 000 €.
Associations caritatives et
sociales y trouveront leur place
(Association des Paralysés
de France, Don du Sang,
Secours Populaire, la Croix
Roge, Secours catholique,
Union Française Civique et
Sociale, Association des
Accidentés de la vie, …). 
Syndicats et organisations

institutionnelles telles que la
CAF ou la CPAM y tiendront
des permanences. Moissac
Animation Jeunes et son
Point Information Jeunesse
y trouveront l’espace néces-
saire à leurs nombreuses
activités.

Le terrain vague actuel sera
remplacé par un parking
paysagé, et le pigeonnier, cher

aux habitants du quartier
sera restauré pour devenir
un espace de restauration
rapide.

Réalisation des engagements,
action sociale, soutien aux
associations et réhabilitation
urbaine font bon ménage à
Moissac.

Maison de l’emploi et de la solidarité
L’engagement était pris, il est tenu, la Maison de l’Emploi et de la Solidarité aura bientôt
sa place à l’angle de la rue Poumel et de la rue de la Solidarité.
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Du 17 au 23 octobre 2011, dans le cadre de la
Semaine nationale des retraités et des personnes
âgées, plusieurs manifestations ont été organisées
pour les résidents de la maison de retraite et les
usagers du CCAS : chorale, échange avec les
enfants du Centre Social, jeux animés par Moissac
Animation Jeunes, spectacle monté par les enfants
du Centre de Loisirs de Montebello…

Le 20 octobre à l’espace
Confluences, la journée était

entièrement consacrée aux per-
sonnes âgées. Une conférence sur
la prévention des chutes au domi-
cile et des ateliers pratiques ont
eu lieu le matin. Le repas réunissait
73 usagers du CCAS, des élus et
des responsables de l’action
sociale. Ce fut l’occasion pour le
Maire de dresser le bilan des
actions du CCAS depuis le début
de 2011, notamment le renouvel-
lement de l’agrément du service
d’aide à domicile.

Cet agrément, reconduit jusqu’en
2016, confirme la qualité des
prestations fournies. Le service
d’aide à domicile bénéficie à 500
personnes, et emploie 120 per-
sonnes. 13 000 repas étaient servis
il y a 5 ans, plus de 22 000 le sont
aujourd’hui. Un nouveau véhicule
de livraison a été acquis pour faire
face à cette augmentation de la
demande.

Autre augmentation à laquelle le
CCAS doit répondre, les demandes
de bons de transport sont passées
de 361 en 2009 à 1330 aujourd’hui,
chaque bon ayant une valeur de
4 euros.
Le CCAS a également été mobi-
lisé dès réception de l’information
« Alerte Canicule » émise par la
préfecture, et le contact a été
maintenu quotidiennement avec
les personnes les plus vulnéra-
bles pour s’assurer de leur santé
et leur prodiguer des conseils
en matière de protection et d’hy-
dratation. Le Foyer Municipal
Achon a été ouvert au public de
14 heures à 18 heures du samedi
20 au lundi 22 août pour accueillir
au frais les personnes qui le
souhaitaient.

Le Foyer Achon, géré lui aussi par
le CCAS, est ouvert les mardis,
jeudis et vendredis après-midi
et propose à ses usagers diverses
activités : loto, jeux de société,
activités manuelles (tricot, couture)

lecture, ateliers informatique,
gym douce… 
Enfin, les missions du service
Accompagnement social au
logement ont été rappelées :
lutte contre les logements insa-

lubres, propositions de loge-
ments sociaux, connaissance du
parc immobilier… 

Pour marquer cette semaine, le
service des parc et jardins de la
mairie a spécialement réalisé
pour la maison de retraite, une
composition paysagère très
appréciée par le personnel et
les résidents.

Contact :
CCAS - 5, rue des Mazels
Tél. : 05 63 04 63 90 
Fax : 05 63 04 63 91
ccas@moissac.fr

La Semaine Bleue :
solidarité avec nos aînés

Le renouvellement de l’agré-
ment du Service d’Aide à
Domicile autorisé pour une
période de fonctionnement de
5 ans, établi par les services de
la Préfecture en octobre dernier,
assoit la démarche de profes-
sionnalisation des intervenants
et des encadrants menée par
le CCAS de Moissac. 

Concrètement, une évaluation
systématique des besoins
avec la proposition de plans
d’aide sera réalisée par les
services du CCAS au domicile
de l’usager. En 2012, le CCAS va
mener un travail sur la pré-
vention des risques profes-
sionnels, notamment liés à la
manutention des personnes
dépendantes.

Le Service d’Aide à Domicile

Social

� Brève
Goûter des Rois

Pour célébrer l’Epiphanie, le CCAS
organise un goûter le dimanche

8 janvier à partir de 14h30 au Hall
de Paris. Outre la dégustation de
la traditionnelle coque des rois,
un spectacle scolaire avec danses
flamenco, théâtre et musique est
au programme. Cet après-midi
récréatif s’adresse à toutes les
personnes âgées de la ville.
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Social

L’actuelle maison de retraite ne répond plus aux
besoins de la ville, tant en capacité d’accueil qu’en
équipement spécialisé pour la prise en charge des
personnes dépendantes.

Elle sera remplacée par un
EHPAD (Etablissement

d’Hébergement pour les
Personnes Agées et Dépen-
dantes) moderne situé à
proximité de la zone com-
merciale du Luc.

Le gros œuvre est pratique-
ment achevé, la fin des travaux
est prévue pour février. 
L’établissement commencera
à fonctionner début mai, il
aura une capacité de 140 lits
(65 de plus qu’actuellement)
ce qui permet de déposer
dès maintenant les dossiers

d’admission pour les personnes
qui souhaitent intégrer ce
nouvel établissement.

L’organisation se fera autour
de 5 services :
� 3 à orientation Alzheimer
en fonction de l’avancée de la
maladie,
� Un service dit de Long Séjour
pour les personnes âgées
dépendantes
� Et un service dit unité de
vie type qui hébergera les
résidents autonomes ou
semi-autonomes.

Une présentation audiovisuelle
du futur établissement sera
disponible en janvier prochain.

Les dossiers d’admission sont
à retirer au :

Bureau des Entrées
EHPAD de Moissac
2 rue Antoine Bourdelle 
82200 MOISSAC
05 63 04 61 00

L’EHPAD ouvrira ses portes le 1er mai 2012

« La médaille de la famille française est une distinction honorifique décernée aux personnes qui élèvent
ou ont élevé dignement de nombreux enfants,  afin de rendre hommage à leurs mérites, et de leur
témoigner la reconnaissance à la Nation ». (Article 1 du décret n°82-938 du 26/10/82).

En effet, peuvent obtenir
cette distinction :

- Les mères de famille de
nationalité française dont le
mari et tous les enfants sont
français
- Les mères de famille ou les
pères de  famille de nationalité
française dont tous les enfants

sont français et dont le conjoint
ne possède pas la nationalité
française
- Les mères de famille ou les
pères de famille de nationalité
française dont tous les enfants
sont français, qui élèvent ou
ont élevé seuls tous leurs
enfants.

Après décision de la préfecture,
la médaille est remise lors
de la fête des mères chaque
année par le maire de Moissac
aux mères qui ont élevé au
moins quatre enfants.
Date limite pour le dépôt de
la candidature : 30 décembre
2011.

Les demandes peuvent être
effectuées par une tierce
personne, par exemple un
enfant au bénéfice de ses
parents.
Pour toute candidature ou
demande d’information,
contacter le CCAS de Moissac
au 05.63.04.63.90

Candidatures à la médaille de la famille française 
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Moissac avait fait le choix
d’engager la démarche

en s’appuyant sur ses pro-
pres services, par mesure
d’économie bien sûr, aussi
parce que le Pôle Culture et
Patrimoine de la mairie
disposait des compétences
nécessaires.

Ville d’Art et d’Histoire, c’est
à la fois un label de qualité,
un réseau national et une
convention de développement.

Le label d’abord.
Il couronne une ville qui mise
sur une politique ambitieuse
autour de la préservation et
de la valorisation du patri-
moine. Moissac a su garder
des traces de son passé,
depuis l’époque gallo-romaine

avec l’église Saint-Martin,
le Moyen-âge avec l’abbaye
Saint-Pierre, les XVII et
XVIIIème siècles avec le quai
Montebello, le XIXème avec
le canal des deux mers, les
années 1930 avec la recon-
struction qui a suivi la grande

inondation, jusqu’à la fin du
XXème siècle avec l’achève-
ment du quartier du Sarlac.

Le réseau ensuite.
Seulement 150 villes ou sites
de toutes tailles bénéficient
de l’appellation « Ville et
Pays d’Art et d’Histoire ». 
Ce réseau animé par le minis-
tère permet des échanges
de pratiques de ces lieux qui
s’appuient sur leur patri-
moine pour mieux tracer
leurs perspectives d’avenir.
Il est aussi le support de
campagnes d’information
nationales qui valorisent
leurs attraits touristiques,
économiques et d’accueil.

La convention enfin.
Elle établira prochainement
les engagements réciproques
de la ville et de l’Etat, pour
que le patrimoine de Moissac
soit la base d’un véritable
projet de développement en
matière culturelle, touristique,

économique et éducative.
Un animateur du patrimoine
dont le poste sera cofinancé
coordonnera l’ensemble du
dispositif, et assurera le
fonctionnement des ateliers
d’initiation et de formation
au patrimoine de Moissac.
A terme, un Centre d’Inter-
prétation des Arts et du
Patrimoine (CIAP) sera
aménagé dans l’ancienne
église Saint-Jacques. Lieu
d’expositions temporaires
et permanentes, il accueillera
les Moissagais soucieux de
comprendre et de s’initier
au patrimoine de la ville.

Un patrimoine aussi riche
oblige à sa mise en valeur,
il doit permettre à ceux qui
y résident de se sentir fiers
de leur ville. Ce label vient
renforcer la volonté des
élus de faire de Moissac
une ville agréable à vivre
pour ses habitants.

Ville d’Art et d’Histoire :
ça change quoi pour Moissac ?
Le label « Ville d’Art et d’Histoire » est décerné
par le ministère de la Culture aux communes qui
font des efforts notables pour préserver, valoriser
et transmettre le goût de leur patrimoine.
Le dossier déposé et la soutenance au ministère
demandent un énorme travail, au point que
la plupart des villes candidates préfèrent faire
appel à un cabinet spécialisé.

Patrimoine

« photo Anne Jourdain pour l’exposition Avis de Crue, octobre 2010 »
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Ala bibliothèque munici-
pale, une exposition

réalisée par le Musée Marie
Curie de Varsovie et les
archives de l’académie des
Sciences Polonaises, pré-
sentait de façon très détaillée
la vie et le travail de cette
femme qui est à l’origine de
grandes avancées scientifi-
ques pour son époque. 
Marie Curie-Sklodowska
(1867-1934), physicienne
française d'origine polonaise,
a été la première femme
professeur à la Sorbonne et
est la seule femme à avoir
reçu les 2 distinctions sui-
vantes : le prix Nobel de
physique en 1903 avec Pierre
Curie pour leurs travaux com-
muns avec Henri Becquerel
puis en 1911, le prix Nobel
de chimie pour ses travaux
sur le polonium et le radium.

Une soirée-débat sur la
radioactivité a permis de
comprendre la nature de ce
phénomène et l’histoire des
découvertes de la radioacti-
vité et de la radioprotection.
Les risques nucléaires, les
impacts de la radioactivité

sur la santé, et la façon de
s'en prémunir ont aussi été
abordés.
Le 18 octobre, 150 collégiens
et 500 lycéens ont  participé
avec beaucoup d’intérêt à la
conférence d'Armand Lattes,
professeur à l'Université Paul
Sabatier de Toulouse, « Marie
Sklodowska-Curie, scien-
tifique et femme tout sim-
plement ». Il a su rendre
vivante cette femme dont le
destin exceptionnel reposait
sur son courage et sa déter-
mination. Ils ont ensuite
assisté à la représentation
des « lueurs de la rue
Cuvier », par le Théâtre
Extensible. Le choix de la mise
en scène de mêler projection

vidéo et spectacle vivant a
permis de retrouver l'am-
biance du laboratoire dans
lequel Pierre et Marie Curie
ont fait leurs plus impor-
tantes découvertes. Le soir
même, ce programme était

proposé au public moissagais
qui a partagé le plaisir des
élèves de la cité scolaire.
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Marie Curie : il y a cent ans,
elle recevait son deuxième prix Nobel

Dans le cadre de l'année mondiale de la Chimie et de la Fête de la
science, Moissac a célébré Marie Curie, double prix Nobel. L'association
Polonia 82 lui a consacré plusieurs animations, en partenariat avec
la ville, sa bibliothèque et la Cité scolaire François Mitterrand

Culture
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Après le Mexique en 2010,
cette édition se tourne vers le

bassin méditerranéen, berceau
de notre civilisation, dont la lit-
térature suscite et comble depuis
toujours notre imaginaire, si
proche et si lointain à la fois et
dont l’actualité témoigne d’une
grande effervescence.
Cette  manifestation met à l’hon-
neur Vénus Khoury-Ghata, poé-
tesse, romancière et nouvelliste
d’origine libanaise, invitée à la
bibliothèque municipale  jeudi
1er décembre dernier autour
de l’exposition « Voix d’Orient ».
Une rencontre nocturne aux
senteurs et voix orientales
avec un public venu nombreux
pour écouter Vénus Khoury-
Ghata évoquer son parcours
de femme et d’écrivain. Une
rencontre saupoudrée de lec-

tures notamment de l’ouvrage
autobiographique « La maison
au bord des larmes » retraçant
un chemin familial parsemé
de graines de douleurs, sur
lequel jaillit la littérature de
maux en mots… pour ensuite

prolonger cet échange et ce
regard offert sur la littérature
autour d’une dégustation de
mets libanais. 

Une soirée mêlant donc évasion,
humanité, et papilles au cœur

d’une exposition colorée entrela-
çant peintures et calligraphies,
pinceaux et imaginaires autour
de l’écriture de l’auteur.
Dans le même cadre, la lecture
à haute-voix du 26 novembre a
rencontré un réel engouement
de la part d’une salle pleine
d’auditeurs venus découvrir
des textes de Vénus Khoury-
Ghata mais aussi de Khalil
Gibran, Nazim Hikmet et Amin
Maalouf. Un public pris à l’as-
saut par un pêle-mêle d’extraits,
de paroles de sagesse et d’hu-
manité, faisant la part belle à
l’émotion. Cette lecture sera
retransmise prochainement sur
les ondes de Radio d’Oc afin de
prolonger la découverte de ces
« voix orientales ».

Compte-rendu du festival
Lettres d’Automne 2011

Du 18 novembre au
5 décembre, le festival
Lettres d’Automne a
célébré sa 21ème édition
à la découverte renou-
velée des littératures
et cultures de l’ailleurs.
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Pour la deuxième année consécutive, l’ensemble des élèves de seconde du lycée
François Mitterrand de Moissac ont pu assister à un cours d’histoire sur le terrain.

Un cours d'histoire au cœur de l'art roman

Ce projet est né d’une colla-
boration active entre les

professeurs d’Histoire du lycée
et le service patrimoine de la
ville, dans le cadre du cours
sur les « Sociétés et cultures
de l’Europe médiévale du XIe
au XIIIe siècle ». Au travers d’une
visite commentée de l’ancienne
abbaye Saint-Pierre, les élèves
entrent de plain-pied dans la
chrétienté médiévale et le
monarchisme du XIe au XIIIe
siècle. Puis les élèves abordent
le thème de l’essor urbain
aux XIe-XIIIe siècle à partir du
cas concret de la ville de
Moissac, notamment par l’étude
de la charte de coutumes du
XIIe siècle. En se confrontant
aux manuscrits originaux

conservés aux archives muni-
cipales, en observant vestiges
des bâtiments de l’abbaye, les
sculptures, peintures murales

et fortifications urbaines, l’his-
toire médiévale est devenue
pour eux, une réalité concrète.

Atelier peinture 
et calligraphie

Depuis 1996, Chantal Boursiac
anime stages et cours de

peinture et calligraphie à travers
la région. Au sein de l’association
les chemins de l’art, elle donne
des cours de peinture une fois
par semaine et de calligraphie
une fois par trimestre, à la biblio-
thèque municipale de Moissac.

Contact : 06 71 22 51 41
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Expression des élus

Nous ne nous résignons pas !

Le couple infernal Moissac-Castelsarrasin s’est-il enfin rabiboché
demandent nos concitoyens?  Où en est l’intercommunalité ?

Au point mort ! Sans état d’âme, Bernard Dagen préside, son
adjointe vicepréside, sa directrice des services gère et tout va
pour le mieux dans le meilleur des mondes castelsarrasinois.
Qu’importe que le tribunal ait demandé le respect des statuts,
qui prévoient l’alternance à la tête de l’exécutif intercommunal.
Résultat : les dossiers sont en panne, les positions se crispent,
le fossé se creuse entre nos deux villes.

Nous voilà acteurs malgré nous d’une pantomime débridée que
plus personne ne semble capable d’arrêter, pas même le préfet.
Bernard Dagen veut le divorce, il ne s’en cache pas et espère
désormais que les projets gouvernementaux sur l’intercom-
munalité seront reportés aux calendes grecques (sans humour
particulier).

Moissac de son côté multiplie les signes d’apaisement, répond
favorablement aux projets de l’état, propose d’élargir le périmètre
intercommunal et n’imagine pas pour nos deux cités un destin
séparé. Rien n’y fait. Et pendant ce temps, le préfet donne à
Castelsarrasin le feu vert pour la zone commerciale de Terre
Blanche. Allez chercher à comprendre !

Et voilà que le choix des sénateurs devrait faire ricaner Bernard
Dagen, puisque la gauche qui a reçu le soutien des centristes
a voté un amendement au texte sur les collectivités locales qui
redonne la main aux élus, en étendant les compétences de la CDCI
(commission départementale de coopération intercommunale).
Il repousse surtout à la fin 2013 le délai pour l’achèvement du
processus de regroupement des communes. 

L’intention est bonne. Il est important de laisser une plus grande
liberté à l’initiative locale. Mais pour Moissac, s’il venait à être
adopté à l’Assemblée nationale, ce texte tomberait bien mal.
Il nous laisserait comme seule perspective l’année 2014, les
élections municipales, pour pouvoir enfin espérer débloquer la
situation. C’est loin ! Et le risque est grand de laisser s’enliser
la ville. C’est pourquoi, nous pourrions bien devoir prendre
dans les prochains mois, des initiatives politiques, et appeler
par exemple les citoyens de Moissac et Castelsarrasin à réaf-
firmer leur volonté, à ramener les élus voisins à plus de raison.

Un mot encore, le groupe Benech, Galho, Gauthier, Nicodème,
dont on aurait pu penser qu’il s’était détaché de la liste Roquefort
parce que plus modéré, représente en réalité le groupe de
droite le plus rigide que la municipalité ait connu ces dernières
années. Ce groupe prend sans mesure le contrepied de tout le
travail de la majorité utilisant des ragots de trottoir, sans se
donner la peine d’en vérifier la véracité. Par ailleurs, la droite
moissagaise qui cherche à finasser et n’a pas voté le soutien à
notre maire dans l’affaire en diffamation qui l’oppose à un
représentant de Castelsarrasin, devra se mettre au clair : pour
ou contre Moissac ?

Mais trêve de bisbilles, voici venue la trêve des confiseurs. Et avec
elle le bonheur de fêter Noël, en famille, autour des enfants.
Cette année encore Moissac s’est mise en lumières. Joyeuses
fêtes à toutes et à tous et bonne année 2012.

Un bilan agricole morose

Une fois encore les conjonctures
économiques et climatiques ont

joué un mauvais tour aux agriculteurs.
Le marasme économique, ainsi qu’une
météo capricieuse ont beaucoup
affecté les productions fruitières,
maraîchères, céréalières ainsi que
l’élevage au niveau national. Mais que
pouvons-nous constater au niveau
local ?
- Le marché de La Dérocade ne joue
plus son rôle tant au niveau des volu-
mes que des cours.
- La Fête des Fruits, de même concep-
tion, sans réelle évolution n’attire pas
autant de public qu’auparavant, et les
acheteurs se font rares.
- La Municipalité, en ne validant pas la
suppression du foncier agricole sur les
plantations n’a pas su actionner le levier
économique qui était à sa portée.
La volonté politique pour réaliser des
économies dans les futurs budgets
afin d’appliquer cette mesure n’a pas
été au rendez-vous.
Pourtant l’agriculture est le pilier cen-
tral de l’économie moissagaise...»

Quel avenir pour 
l’Hôpital de Moissac ?

Un constat et des questions sans réponse.
- 5 000 signatures recueillies pour la
défense de notre Hôpital, mais les
deux dernières manifestations n’ont
réuni qu’une centaine de personnes,
pourquoi ?
- Les changements incessants des chi-
rurgiens ne remettent-ils pas en cause
la confiance que peuvent avoir les
patients envers le Centre Hospitalier ?
- Pourquoi certains blocs opératoires
ne sont-ils plus opérationnels à ce jour ?
Problème technique ?
- Qui détient la vérité ?... Le personnel
qui pense que tout est perdu et que
l’Hôpital n’est pas assez défendu, ou la
Municipalité qui crie « victoire »
concernant le maintien du service de
chirurgie alors que dix lits sont déjà
fermés.
Les Moissagais veulent des réponses
claires...

Le Rassemblement  pour Moissac souhaite
aux Moissagaises et aux Moissagais de
Joyeuses Fêtes de fin d’année ainsi qu’une
bonne et heureuse Année 2011…

C. NICODEME - N. GALHO -
C. GAUTHIER - G. BENECH

Nous sommes à la fin de l’année
2011 et nous profitons  de ce

journal communal pour vous sou-
haiter un bon Noël et une meilleure
année 2012.

A Moissac l’année a été particuliè-
rement difficile pour beaucoup
d'entre nous. 

Augmentation du chômage, aug-
mentation du nombre d'exclus...     

Cette situation n'est pas particulière
à Moissac et à la France bien au
contraire. Plusieurs pays européens,
la Grèce, l'Espagne le Portugal
gouvernés par les socialistes ont
les mêmes problèmes ; le chômage
y a augmenté dans des propor-
tions très inquiétantes.        

L’insécurité : Moissac n'est plus la
petite ville tranquille que nous
connaissions : Les incivilités sont
nombreuses, l’économie souter-
raine s'y développe, les voitures
qui brûlent sont légion. 

Si l'on vous répond que c'est une
invention de l'opposition ? 
Pourquoi avoir installé une nouvelle
caméra de surveillance ?

D'autres points négatifs pour
notre commune : l’augmentation
des impôts locaux, que nous
allons être obligés de régler.

L'intercommunalité est un échec,
et c’est un problème grave pour
notre ville.

Le point positif pour Monsieur le
Maire, mais j'ose dire aussi pour
l’opposition, c’est que Moissac
soit maintenant une ville d'Art et
d'Histoire. 

Le PATUS : 1,7 millions € (Chiffre
officiel, mais c’est un devis).
Le Conseil Général qui a dépensé
plus de 17 millions d'euros pour
améliorer son confort va-t-il aider
notre commune ? La question a
été posée à nos deux Conseillers
généraux... (Mrs Guillamat et
Empociello).

Dr Guy Roquefort
et Colette Rollet

OPPOSITIONMAJORITÉ
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� Mardi 20
Portes ouvertes à 
l’hôpital de Moissac
14h30 : après-midi portes
ouvertes à l’hôpital, boule-
vard Camille Delthil
18h30 : Hall de Paris, réunion
publique organisée en
présence du personnel de
santé, de la direction et de
la présidence du conseil de
surveillance de l’hôpital.
Table-ronde autour de
l’activité chirurgicale.

� Dimanche 8
Goûter des Rois
spectacle scolaire avec
danses flamenco, théâtre
et musique organisé par
le CCAS
> 14h30, Hall de Paris

� Vendredi 13 
Musique - Blues
Patrick Verbeke en duo 
« la p’tite ceinture »
Avec MAGIC D en 1ère partie
> 21h, Hall de Paris

� Samedi 14 
Présentation des vœux
du maire à la popula-
tion et du nouveau site
internet de la ville
> 11h, Hall de Paris

� Du vendredi 20
au dimanche 22
Foire aux soldes organisée 
par l’association Plein Vent
> Hall de Paris

� Vendredi 27
Musique - Impro Jazz
et Classique
Jean-François Zygel
& Antoine Hervé
improvisent sur Mozart
> 21h, Hall de Paris

� Mercredi 1er

Humour
Gaspard Proust
Prix Raymond Devos 2010
> 21h, Hall de Paris

� Du mardi 7 au jeudi 9 
9ème Rencontres
Emploi Formation
Insertion
toute la journée
> Espace Confluences

� Mardi 7  
Réunion publique
Opération Programmée
d’Amélioration de
l’Habitat
> 19h, Hall de Paris 

� Jeudi 9
Musique du monde -
Sapho chante
OUM KALSOUM
Serge Lopez solo
en 1ère partie
> 21h, Hall de Paris

� Samedi 18 
Cérémonie de la
Sainte-Barbe
> 10h, devant le centre
de secours des Pompiers

Décembre

� Du 10 décembre
au 3 janvier
Piétonisation de la Rue de la
République et de la Rue des Arts.
Pour favoriser les achats dans
les commerces du centre-ville,
les parkings seront gratuits à la
demande des associations de
commerçants pendant cette
période.

Animations de Noël 
� du 17 au 24 inclus : manège et
châteaux gonflables en centre-
ville, gratuit, tous les jours de
10h à 12h30 et de 14h30 à 19h.
� du 17 au 31 : animations com-
merciales de Noël organisées
par les commerçants de l’asso-
ciation Plein Vent
� les après-midis des jeudi 22 et
vendredi 23 : promenade en calèche
� du 18 au 1er janvier : Crèche de
Montescot de 14h30 à 17h30 tous
les jours, entrée gratuite, avec
promenade en calèche pour les
enfants les 27 & 29 décembre
� samedi 24 : marrons et vin
chaud offert sur le marché en
présence du Père Noël

� mercredi 21
Spectacle de Noël
Offert par le Rotary Club, avec la
Compagnie du Bout du Nez. Pour les
enfants à partir de 4 ans, gratuit.
Les enfants peuvent amener des jouets
qui seront offerts à l’association
Espace et vie. 15h, Hall de Paris

� jeudi 22 
Concours d’illumination
des bateaux
18h, Port de Plaisance

� jeudi 22 
Tébé Poyèm, concert de
chants de Noël gratuit
20h30, Hall de Paris

� samedi 31
Réveillon dansant
Organisé par Moissac Plaisir Evasion
A partir de 20h, Espace Confluences

Janvier

Février

Agenda

� Réservation spectacles :
Pôle culturel

et Patrimonial
Tél : 05 63 05 08 08

� Informations :
service communication

Tél : 05 63 04 63 82
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